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Parcours 6 Agent de propreté en collectivité | Garant de la propreté dans les espaces accueillant du public 
 

L’agent de propreté en collectivité assure la propreté d’espaces fréquentés par le public, tels que les hôpitaux, les 

salles de classes des établissements scolaires, les bibliothèques, les administrations... Ses missions sont diverses mais 

exigent un fort attachement aux normes d’hygiène. 

 

Publics :  
- Agent d’entretien territoriaux. 

- Personne en reconversion professionnelle. 

- Demandeur d’emploi.  

- Formation accessible aux personnes en situation de handicap.  

 

Prérequis : Comprendre et parler le Français. Être apte médicalement à la manipulation de machines. 

 

Objectif : Réactualiser les bases du métier d’agent de propreté afin d’être plus efficace dans la réalisation des 

prestations d’entretien courant manuels. 

 

Contenu : Ce parcours est composé de 1 module. 

 

MC1 – Les bases de l’agent de service > 2 jours 

 

Compétences et capacités visées : 
- Organiser son travail en fonction de la prestation à réaliser 

- Réaliser les techniques d’entretien courant manuel ou mécanisé en respectant les règles d’hygiène et de sécurité 

- Contrôler son travail 

- Savoir se comporter et communiquer de manière professionnelle 

 

Modalités pédagogiques et outils : 
Exposés, travaux en sous-groupe, mises en situation professionnelle, jeux, démonstrations et essais. Livret formation 

et fiches de synthèse. Des évaluations sont réalisées en cours de formation. 

 

Modalité d’évaluation : QCM  

Validation : Attestation suivi de formation 

 

Organisation :  
Durée : 2 jours de formation soit 14h 

Lieu : INTRA en dans une collectivité. 

Tarif : 300€ HT/ personne  

 

Infos + 
Accompagnement administratif pour l’établissement du dossier formation 

Délai d’accès : 1 mois à compter de la demande à : contact@kursus-formation.com 

 

Options complémentaires :  
MT1 – Réaliser des prestations manuelles de nettoyage en milieu tertiaire > 2 jours 

MT3 - Entretenir des équipements scolaires > 1 jour 

MT4 - Entretenir une crèche > 1 jour 

MT7 -Entretenir des surfaces vitrées à faible hauteur > 2 jours 
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